
Peut-on être sanctionné pour des propos critiques dans un
groupe WhatsApp privé entre collègues ?

Réponse courte

Un salarié peut être sanctionné pour des propos critiques tenus dans un groupe WhatsApp privé entre collègues

uniquement si ces propos dépassent la simple expression d’une opinion et constituent une faute disciplinaire

caractérisée, telle que l’injure, la diffamation, l’incitation à la haine, la divulgation d’informations confidentielles ou la

dénigration systématique de l’employeur ou des collègues.

La sanction n’est possible que si les messages ont un lien avec l’entreprise ou la relation de travail, que l’employeur y

a eu accès de manière licite, et que la procédure disciplinaire respecte les droits du salarié, notamment le

contradictoire et la proportionnalité de la sanction. L’exercice normal de la liberté d’expression ne peut justifier une

sanction, sauf en cas d’abus manifeste.

L’employeur doit également respecter la vie privée et la législation sur la protection des données lors de la collecte

des messages. Toute sanction fondée sur des preuves obtenues illicitement est nulle et peut entraîner des

poursuites.

Définition

L’expression de propos critiques par un salarié dans un groupe WhatsApp privé entre collègues relève de la

liberté d’expression, principe fondamental protégé au Luxembourg. Cette liberté s’exerce dans le respect des

droits d’autrui, de l’ordre public et des obligations découlant du contrat de travail. Un groupe WhatsApp privé se

caractérise par un accès restreint à un cercle déterminé de personnes, généralement liées par une relation

professionnelle.

Conditions d’exercice

Pour qu’une sanction disciplinaire soit envisageable à l’encontre d’un salarié ayant tenu des propos dans un groupe

WhatsApp privé, plusieurs conditions doivent être réunies :
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Les propos doivent avoir un lien direct ou indirect avec l’entreprise, la relation de travail ou les personnes y

travaillant.

Ils doivent présenter un caractère fautif, tel que l’injure, la diffamation, l’incitation à la haine, la divulgation

d’informations confidentielles ou la dénigration systématique de l’employeur ou des collègues.

L’employeur doit avoir eu accès aux messages de manière licite, dans le respect de la vie privée et de la

législation sur la protection des données personnelles.

La sanction ne peut être fondée sur l’exercice normal de la liberté d’expression, sauf en cas d’abus

caractérisé.

Modalités pratiques

L’employeur doit notifier la sanction disciplinaire au salarié dans un délai de deux mois à compter du jour où il a eu

connaissance complète des faits reprochés (article L.124-6 du Code du travail). La sanction doit être proportionnée à

la gravité des propos et à leur impact sur l’entreprise ou les personnes concernées. Toute procédure disciplinaire doit

garantir le respect du contradictoire et la traçabilité des échanges. En cas de contestation, le salarié peut saisir le

tribunal du travail, qui appréciera la légitimité de la sanction au regard du contexte, du contenu des propos, de leur

diffusion et de l’atteinte effective causée.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de distinguer les propos relevant de l’opinion personnelle, même critique, de ceux

constituant une faute disciplinaire caractérisée. Les échanges dans un groupe WhatsApp privé ne peuvent justifier

une sanction que si leur contenu excède la simple critique et porte atteinte à l’honneur, à la dignité ou à la réputation

de l’entreprise ou de ses membres. L’accès aux messages doit respecter la vie privée des salariés et la législation

sur la protection des données. Il est conseillé de sensibiliser les salariés aux risques liés à l’utilisation des réseaux

sociaux et des messageries privées dans le cadre professionnel. L’encadrement humain de la procédure disciplinaire

et la documentation des étapes sont essentiels pour garantir la conformité.
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Cadre juridique

Constitution luxembourgeoise : article 11 (liberté d’expression, sous réserve du respect des droits d’autrui et

de l’ordre public)

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-6 (protection de la liberté d’expression dans la relation de travail)

Article L.121-7 (possibilité de sanction en cas de faute grave, notamment injure, diffamation, divulgation

d’informations confidentielles)

Article L.124-6 (délai et procédure de notification de la sanction disciplinaire)

Article L.225-1 et suivants (égalité de traitement et non-discrimination)

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère

personnel

Jurisprudence luxembourgeoise sur la sanction de propos tenus en dehors du lieu de travail ayant un

impact sur la relation de travail ou l’entreprise

L’employeur ne peut utiliser comme preuve des messages issus d’un groupe WhatsApp privé que si leur obtention respecte

strictement la vie privée et la législation sur la protection des données. Toute collecte illicite expose à la nullité de la sanction et à des

poursuites. Il est impératif de garantir la traçabilité de la procédure et l’encadrement humain lors de l’analyse des faits.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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